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AVIS DE CONVOCATION 
 
 
 
 

Les actionnaires de la société MOULINVEST sont convoqués en assemblée générale à caractère mixte 
le : 
 

27 février 2018, à 11 heures, 
au siège social : DUNIERES (Haute-Loire) 

Z.A. de Ville 
 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
- Approbation du montant des charges et dépenses visées à l'article 39.4. du C.G.I. ; 
- Rapport du conseil d'administration sur l'activité sociale au titre de l'exercice clos le 31 août 2017 et 
rapports des commissaires aux comptes ; 
- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 et suivants du code de commerce, ainsi que 
des comptes, des comptes consolidés ; quitus aux mandataires sociaux ; 
- Affectation et répartition des résultats de l'exercice ; 
- Autorisation d’opérer sur les titres de la Société ;  
- Pouvoirs pour les formalités ; 
- Questions diverses. 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
- Rapport du Conseil d’administration 
- Rapports spéciaux des Commissaires aux comptes 
- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes dénommées dont les 
caractéristiques sont les suivantes : personnes morales de type FCPI, FCPR, FIP ou des OPCVM dans 
la limite de 3 000 000 EUROS. 
- Délégation au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec 
maintien du droit préférentiel de souscription ; 
- Délégation au conseil d'administration à l'effet d'émettre des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires dans le cadre d'offres visées au II de l'article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier ; 
- Délégation au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, par une offre au public ; 
- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription ; 



- Fixation du montant global des délégations conférées au Conseil d’administration en vue 
d’augmenter le capital ; 
- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission et attribution d’actions gratuites ou 
élévation de la valeur nominale des actions existantes ; 
- Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de décider une augmentation de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés de la société et anciens salariés 
de la Société adhérant à un plan d’épargne d’entreprise ou à un plan partenarial d’épargne salariale 
volontaire de la Société ou par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes ; 
- Délégation au Conseil d’administration à l'effet d'attribuer gratuitement des actions aux salariés et 
aux mandataires sociaux éligibles de la Société ; 
- Pouvoirs pour formalités ; 
- Questions diverses. 
 
 
 

_______________________ 
 
 
 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites au président à compter de la présente insertion. Ces questions 
sont à adresser, par lettre recommandée avec avis de réception, ou par courrier électronique, au plus tard le 
quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée, accompagnée d’une attestation d’inscription en compte. 
L’adresse pour les questions écrites des actionnaires posées par voie électronique est la suivante : 
contact@moulinvest.com  
Chaque actionnaire, pour participer à cette Assemblée ou s’y faire représenter, devra justifier de l’enregistrement 
comptable de ses titres à son nom – ou le cas échéant au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte si 
l’Actionnaire réside à l’étranger – au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. 
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les Actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois 
formules suivantes : 
– donner une procuration à un autre Actionnaire ou à son conjoint, 
– adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire 
– voter par correspondance 
Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sera automatiquement adressé par courrier 
postal aux actionnaires inscrits en compte nominatif. Pour les titulaires d’actions au porteur, ce formulaire leur 
sera adressé sur demande à leur intermédiaire financier ; lequel se chargera de communiquer les votes 
accompagnés d’une attestation de participation au centralisateur de l’assemblée : SOCIETE GENERALE, via 
l’enveloppe T jointe à la convocation ou à la : SOCIETE GENERALE, SGSS SBO CIS ISS GMS, Service des 
Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3 au moins trois jours calendaires avant l’assemblée. 
Les titulaires d’actions au porteur devront, à cet effet, joindre une attestation délivrée par l’intermédiaire habilité. 
Il n’est pas prévu de possibilité de voter par des moyens électroniques de communication. 
Les documents qui doivent être communiqués à l’assemblée générale seront tenus à la disposition des 
actionnaires, dans les délais légaux, au siège social. 
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PROJET DES RESOLUTIONS A SOUMETTRE 
 

L'ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNA IRES 
 

DU 27 FEVRIER 2018 
 
 

APPROBATION DES COMPTES AU 31 AOÛT 2017 
 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, sur rapport du conseil d'administration, statuant en application 
de l'article 223 quater du C.G.I. :  
 
 - approuve le montant global s'élevant à 8 507 €, des dépenses et charges visées à 
l'article 39.4. de ce code, ainsi que le montant de l'impôt sur les sociétés acquitté sur ces 
dépenses. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du conseil 
d'administration et des rapports des commissaires aux comptes approuve les comptes et le 
bilan de l'exercice social ainsi que les comptes consolidés de l’exercice social soumis à son 
approbation tels qu'ils lui ont été présentés et donne aux mandataires sociaux quitus de leur 
gestion. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale approuve l'affectation des résultats proposée par le conseil 
d'administration et décide en conséquence, d’affecter comme suit le bénéfice de l'exercice 
clos le 31 août 2017, s'élevant à 17 508,63 € :  
 
- Virement au compte « Report à nouveau 
en compensation des pertes antérieures, soit la somme de…….         17 508,63 € 
 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du C.G.I., il est rappelé qu'aucune 
distribution de bénéfices n'a été effectuée au titre des exercices visés par ce texte et précédant 
celui soumis à l'approbation de la présente assemblée. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 



 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des 

commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 et suivants du Code 
de Commerce, et statuant sur ce rapport, déclare approuver les conventions qui y sont 
énoncées. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION  
 
Autorisation d’opérer sur les titres de la Société ; 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration et statuant conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, 

 
autorise le Conseil d’administration à procéder à l’acquisition d’un nombre d’actions de la 
Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social, 
 
décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous les moyens et 
notamment en bourse ou de gré à gré, par blocs d’actions ou par l’utilisation d’instruments 
financiers dérivés ou optionnels en conformité avec les dispositions légales en vigueur, 
 
décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions ne devra pas être supérieur à 25 
euros,  
 
décide que cette autorisation est conférée : 

- aux fins de permettre l’achat d’actions dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie AMAFI,  
- ou aux fins de la couverture des plans d’actionnariat salarié d’actions gratuites  
 

Décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente assemblée, 
 
Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de délégation pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, passer tous ordres de bourse, effectuer toutes formalités ou 
déclarations auprès de tous organismes. 
 
 
prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’assemblée 
générale ordinaire annuelle du 27 janvier 2017 en sa sixième résolution. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION              
 
Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes dénommées dont les caractéristiques sont : 
personnes morales de type FCPI, FCPR, FIP ou des OPCVM (i) investissant de manière habituelle dans des 
valeurs de croissance dites « small caps » cotées sur Euronext Growth ou le Euronext Access ou dans des 
« PME communautaires » au sens de l’annexe I au Règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission du 12 
janvier 2001, (ii) pour un montant de souscription unitaire supérieur à 100 000 € (prime d’émission comprise) 
pour les personnes morales et les OPCVM dans la limite de 3 000 000 EUROS 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant 
conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et 



suivants du Code de commerce,  
 

délègue, au Conseil d’administration, sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs 
fois, à des augmentations de capital social en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie 
par référence à plusieurs monnaies, par émissions d’actions (à l’exclusion des actions de 
préférence) et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société régies par les 
articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, étant précisé que les souscriptions des 
actions ou des autres valeurs mobilières pourront être opérées soit en espèces, soit par 
compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société et devront être 
intégralement libérées à la souscription 
 
décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées 
en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

a) le montant nominal maximum des augmentations de capital par apport en numéraire 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fixé à TROIS MILLIONS D’EUROS (3 000 000 €) ou la contre-valeur à 
la date d’émission de ce montant en tout autre monnaie établie par référence, ce montant 
s’imputant sur le plafond global visé à la onzième résolution ci-dessous, à cette limite 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en 
supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
b) le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances sur la Société donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émises 
en vertu de la présente résolution ne pourra excéder QUINZE MILLIONS D’EUROS 
(15 000 000 €) ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en tout autre 
monnaie établie par référence, ce montant s’imputant sur le plafond global visé à la 
onzième résolution ci-dessous, 
 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 
l’objet de la présente autorisation au profit : 

- des personnes morales de type FCPI, FCPR, FIP ou des OPCVM  (i) investissant 
de manière habituelle dans des valeurs de croissance dites « small caps » cotées sur 
Euronext Growth ou le Euronext Access ou dans des « PME communautaires » au sens 
de l’annexe I au Règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001, (ii) 
pour un montant de souscription unitaire supérieur à 100 000 € (prime d’émission 
comprise) pour les personnes morales et les OPCVM,  
 

prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de 
la présente résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de 
cette délégation sera fixé selon les modalités suivantes : 
- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne 

pondérée des cours de clôture constatés lors des 10 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L.225-136-
1° du Code de commerce), 

 
décide que la présente délégation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente assemblée. 
 



décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 
- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront 

souscrire aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les 
limites mentionnées ci-dessus, 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées, et arrêter notamment le prix 
d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), les dates, le délai, les 
modalités et conditions de souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans 
les limites légales ou réglementaires en vigueur, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des 
droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par 
remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société, 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation 
des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative des statuts, 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le 
montant de la ou des primes d’émission qui y sont afférentes, 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis, 

 
prend acte dans le cas où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 
délégation de compétence, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
Délégation au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec maintien du droit 
préférentiel de souscription. 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et après avoir 
constaté que le capital était entièrement libéré, 
 
délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider de l’émission en euros, en 
une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France, d’actions 
ou de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 
donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, émises à titre onéreux 
ou gratuit, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, et qu’est exclue toute création 
et émission d’actions de préférence ; 
 

décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ainsi 
émises pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires ;  

 



décide en conséquence que :   

a) le montant nominal maximum des augmentations de capital par apport en numéraire 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fixé à TROIS MILLIONS D’EUROS (3 000 000 €), ce montant 
s’imputant sur le plafond global visé à la onzième résolution ci-dessous, à cette limite 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en 
supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
b) le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances sur la Société donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émises 
en vertu de la présente résolution ne pourra excéder QUINZE MILLIONS D’EUROS 
(15 000 000 €) ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en tout autre 
monnaie établie par référence, ce montant s’imputant sur le plafond global visé à la 
onzième résolution ci-dessous 

 
fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

 

décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 
souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par  eux ;  

 

décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont 
pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-
dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou 
l’autre des facultés ci-après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions à la condition que celle-ci atteigne les 
trois-quarts au moins du montant initial de l’émission concernée, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas 
échéant, à titre réductible, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,  

 

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être 
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires 
des actions anciennes ; 

 

décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil 
d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne 
seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; 

 

prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit 
des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, 
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation et 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
délégation à l’effet notamment de: 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, 

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le 
montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, les 



caractéristiques des valeurs mobilières à créer ;  

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre immédiatement ou à terme, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 
de réalisation de l’augmentation de capital, 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter 
ou d’échanger en bourse, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement 
ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales, 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces 
titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 

- à sa seule initiative, imputer les frais, droits et honoraires de toute augmentation de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes, 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits, notamment des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts, 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis. 

 

prend acte que dans le cas où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 
délégation de compétence, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation. 

 
prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’assemblée 
générale à caractère mixte du 21 janvier 2016 en sa treizième résolution 
 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 
Délégation au conseil d'administration à l'effet d'émettre des actions de la Société et des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans le cadre d'offres visées au II de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant 
conformément aux articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment les 
articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136 dudit Code, et aux articles L.228-91 et suivants 
dudit Code et du paragraphe II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ; 

 

délègue au conseil d'administration, avec faculté de délégation de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 



actions de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créances, lesdites valeurs mobilières devant être émises en euros, et dont la libération pourra 
être opérée en numéraire, y compris par  compensation de créances, 
 
décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution 
pourront l’être par des offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 
d’investisseurs au sens du paragraphe II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être 
réalisées immédiatement et/ou à terme est fixé à TROIS MILLIONS D’EUROS (3.000.000 €) 
et dans la limite de 20% du capital social par an, ce montant s'imputant sur le plafond global 
visé à la onzième résolution ci-dessous, 
 
décide que le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis est fixé à 
QUINZE MILLIONS D’EUROS (15 000 000 €), ce montant s'imputant sur le plafond global 
visé à la onzième résolution ci-après, 
 
fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à 
émettre conformément à la législation, 
 
décide que le prix d'émission des actions, valeurs mobilières ou titres de créances émis en 
vertu de cette délégation sera déterminé par le conseil d'administration dans les conditions 
suivantes : 
- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne 

pondérée des cours de clôture constatés lors des 10 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L.225-136 1° 
du Code de commerce), 

 

constate et décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
valeurs mobilières à émettre par le conseil d'administration, renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières 
pourront donner droit, 
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique et de garantie de cours sur les titres de la 
Société, 
 
décide que le conseil d'administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de délégation 
et subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux émissions susvisées – ainsi 
que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 
statuts et plus généralement : 
- d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme 

et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
titres de créance à émettre, avec ou sans prime 



- fixer notamment les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement 
rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix 
d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, de conversion, de 
remboursement ou d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution, 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions 
d'accès à terme au capital des valeurs mobilières ; 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières 
pendant un délai maximum de trois (3) mois ; 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés 
par la réalisation des émissions ; 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès à terme au capital de la Société ; 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis. 

 
prend acte que dans le cas où le conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 
délégation de compétence, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation. 
 
prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’assemblée 
générale à caractère mixte du 21 janvier 2016 en sa quatorzième résolution 

 
NEUVIEME RESOLUTION 
 
Délégation au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du 
droit préférentiel de souscription, par une offre au public ; 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et après avoir constaté 
que le capital était entièrement libéré, conformément, notamment, aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-
92 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider de l’émission en euros, en 
une ou plusieurs fois, par des offres au public, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, d’actions de la Société ou de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la 
Société, émises à titre onéreux ou gratuit, étant précisé que la souscription des actions et des 
autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances, et qu’est exclue toute émission d’actions de préférence ; 

 

décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ainsi 
émises pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires ;  

 

décide en conséquence que : 



a) le montant nominal maximum des augmentations de capital par apport en numéraire 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme est fixé à TROIS MILLIONS 
D’EUROS (3 000 000 €), ce montant s'imputant sur le plafond global visé à la onzième  
résolution ci-dessous, à cette limite s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 
b) le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances sur la Société donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émises 
ne pourra excéder QUINZE MILLIONS D’EUROS (15 000 000 €), ce montant 
s'imputant sur le plafond global visé à la onzième résolution ci-après, 

 
fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou 
valeurs mobilières pouvant être émises par la Société et faisant l’objet de la présente 
résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration en application de l’article L. 225-
135, alinéa 2 du Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai 
et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires 
applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription 
ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ; 

 

prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter le 
montant de l’opération au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci 
atteigne, au moins, les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 

prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, 
susceptibles d’être émises, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

 

délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des actions 
et/ ou des valeurs mobilières, susceptibles d’être émises, selon les modalités suivantes : 

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal à la moyenne 
pondérée des cours de clôture constatés lors des 10 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L.225-136 
1° du Code de commerce), après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de 
différence entre les dates de jouissance, 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de 
souscription minimum défini à l’alinéa précédent, 

- la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en actions de 
chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 
nominale de l’obligation, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la 
Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix de souscription minimum 



défini au deuxième alinéa du présent paragraphe. 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation et 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il 
déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir –  à l’effet 
notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, 

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le 
montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer ;  

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre immédiatement ou à terme, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, la jouissance 
avec ou sans effet rétroactif 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres 
émis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes, 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts, 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis. 

 

prend acte que dans le cas où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 
délégation de compétence, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation. 

 
prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’assemblée 
générale à caractère mixte du 21 janvier 2016 en sa quinzième résolution 

 

 
DIXIEME RESOLUTION  
 
Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription. 

 
L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour 

les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant 
conformément aux articles  L.225-129 et suivants L.225-135-1 du Code de Commerce, 

 
délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital social de la société avec ou sans droit préférentiel de 
souscription, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce qui 
seraient décidées en vertu des septième à neuvième résolutions ci-dessus, au même prix que 



celui retenu pour l’émission initiale, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription 
et dans la limite de 15 % de l’émission initiale, 

 
décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente 
résolution s’imputera sur le montant du plafond nominal global de TROIS MILLIONS 
D’EUROS (3.000.000 €) visé à la onzième résolution ci-après ; 
 
décide que le montant nominal global des émissions de valeurs mobilières représentatives de 
créances sur la Société donnant accès au capital susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente résolution s’imputera sur le montant du plafond global de QUINZE MILLIONS 
D’EUROS (15 000 000 €) visé à la onzième résolution ci-après ; 
 
décide, le cas échéant, de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution ; 
 
fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 
 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
délégation de compétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil 
d’administration en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à 
la loi et à la réglementation. 
 
prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’assemblée 
générale à caractère mixte du 21 janvier 2016 en sa seizième résolution 
 
 
ONZIEME RESOLUTION 
 
Fixation du montant global des délégations conférées au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Décisions Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, 

 

décide que : 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d'être 
réalisées en vertu des délégations conférées aux termes des sixième à dixième 
résolutions ci-dessus est fixé à trois millions euros (3.000.000 €), étant précisé que 
s'ajoutera à ce plafond, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre en 
supplément pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital et autres droits donnant accès au capital, 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu 
des délégations conférées aux termes des sixième à dixième résolutions est fixé à 
quinze millions d’euros (15 000 000 €). 

 
 
DOUZIEME RESOLUTION 
 
Délégation au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation 
de réserves, bénéfices ou primes d’émission et attribution d’actions gratuites ou élévation de la valeur 
nominale des actions existantes ; 

 



L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-
129-2 et L. 225-130 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital 
social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission dont la capitalisation sera 
légalement et statutairement possible, sous forme d’attribution d’actions gratuites ou 
d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux 
procédés. Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées à ce titre ne pourra dépasser TROIS MILLIONS D’EUROS (3 000 000 €), étant 
précisé que ce montant est fixé de façon autonome ; à cette limite s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables en cas d’opérations financières 
nouvelles ainsi qu’aux stipulations contractuelles, pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 
 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à 
l’effet notamment de : 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre 
d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes 
composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter 
de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du 
nominal portera effet, 

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites : 

o que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les 
actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente 
seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et 
la réglementation ; 

o que celles de ces actions qui seront attribuées à raison d’actions anciennes 
bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission ; 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur 
les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts, 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis 
en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
délégation de compétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil 



d’administration en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à 
la loi et à la réglementation. 
 

 
TREIZIEME RESOLUTION  
 
Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de décider une augmentation de capital avec suppression du 
droit préférentiel de souscription réservée aux salariés de la société et anciens salariés de la Société adhérant 
à un plan d’épargne d’entreprise ou à un plan partenarial d’épargne salariale volontaire de la Société ou par 
l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes ; 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et statuant conformément aux articles L.225-129-1, L. 225-129-6, 
et L225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail, compte 
tenu des décisions prises aux termes des résolutions précédentes comportant émission 
d’actions de la Société, 
 
délègue au Conseil d’administration la compétence pour augmenter le capital social, en une 
ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximal égal à 1 % du capital social de la Société 
par l’émission d’actions nouvelles de la Société réservées aux salariés et anciens salariés de la 
Société adhérant à un plan d’épargne d’entreprise ou à un plan partenarial d’épargne salariale 
volontaire de la Société ou par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes, 
 
décide que la présente délégation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente assemblée, 
 
décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 
- de supprimer le droit préférentiel de souscription attribué aux actionnaires et de 

réserver la souscription desdites actions aux salariés, 
- déterminer que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des 

bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs, 
- déterminer la nature et les modalités de l’augmentation de capital, 
- fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions 

légales, 
- fixer le délai de libération des actions ainsi que, le cas échéant, l’ancienneté des 

salariés exigée pour participer à l’opération, le tout dans les limites légales, 
- déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite 

ci-dessus fixée, le ou les postes des capitaux propres sur lesquels elles seront prélevées 
ainsi que les conditions de leur attribution. 

 

QUATORZIEME RESOLUTION 
 
Délégation au conseil d'administration à l'effet d'attribuer gratuitement des actions aux salariés et aux 
mandataires sociaux éligibles de la Société ; 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 

assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes,  

 
autorise le conseil d'administration, dans la cadre des dispositions des articles L.225-197-1 
et suivants du Code de commerce, à procéder en une ou plusieurs fois à des attributions 



gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société dans les conditions 
définies ci-après. 
 
décide que ces attributions pourront être réalisées, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des 
membres du personnel salarié, ou de certains d'entre eux, ainsi que des mandataires sociaux 
éligibles, ou de certains d'entre eux, de la Société. 
 

décide que le nombre total d'actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente 
autorisation ne pourra représenter plus de 4% du capital de la société à la date de la décision 
d'attribution gratuite d'actions du conseil d'administration. 

 

décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente autorisation 
devront être acquises par la société dans le cadre de l'article L. 225-208 du code de 
commerce. 
 

fixe la période d'acquisition à l'issue de laquelle l'attribution des actions ordinaires aux 
bénéficiaires deviendra définitive, sous réserve des éventuelles conditions déterminées, par le 
conseil d'administration, à une durée minimale de 2 ans et fixe la période de conservation des 
actions par les bénéficiaires, à une durée minimale de 2 ans à compter de la date d'attribution 
définitive des actions. Toutefois, si le conseil d'administration fixe une durée minimale de la 
période d'acquisition supérieure à celle ci-dessus prévue par l'assemblée, il pourra réduire la 
durée minimale de la période de conservation ci-dessus prévue par l'assemblée, sous réserve 
que l'usage de cette faculté aboutisse à une durée cumulée de la période minimale 
d'acquisition et de la période minimale de conservation au moins égale à 4 ans. 

 

L'assemblée générale, statuant conformément à l'article L. 225-129-2 du code de 
commerce,  

délègue sa compétence au conseil d'administration, à l'effet de décider sur ses seules 
délibérations une ou plusieurs augmentation(s) de capital, par émission d'actions ordinaires 
nouvelles, à réaliser par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, dans la 
limite d'un plafond global de 4 % du capital de la société à la date de la présente assemblée, 
qui s'impute à due concurrence sur le plafond susvisé relatif au nombre maximum d'actions 
gratuites susceptibles d'être attribuées par le conseil d'administration. 

 

L'attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront 
néanmoins acquises au bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par l'un des cas 
d'invalidité visés par l'article L.225-197-1 du Code de commerce. 

La présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
attributions gratuites, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement, à la partie des réserves, bénéfices 
ou primes qui sera incorporée au capital au titre de cette attribution et à tout droit sur les 
actions existantes attribuées gratuitement. L'augmentation de capital correspondante sera 
définitivement réalisée du seul fait de l'attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 

L'assemblée générale confère au conseil d'administration, dans les limites fixées ci-
dessus, tous pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment  
pour : 

- arrêter l'identité des bénéficiaires des attributions d'actions et le nombre d'actions 
attribuées à chacun d'eux ; 

- fixer les dates et modalités d'attribution des actions, notamment la période à l'issue de 
laquelle ces attributions seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de 
conservation requise pour chaque bénéficiaire ; 



- déterminer les conditions notamment liées à 1a performance de la Société, du Groupe 
ou de ses entités ainsi que, le cas échéant, les critères d'attribution selon lesquels les 
actions seront attribuées : 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou 
existantes et, en cas d'émission d'actions nouvelles, augmenter le capital par 
incorporation de réserves ou de primes d'émission, déterminer la nature et les montants 
des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital en vue de la libération des dites 
actions, constater la réalisation des augmentations de capital, procéder aux modifications 
statutaires consécutives et plus généralement faire le nécessaire en vue de la bonne fin 
des opérations ; 

- prévoir la faculté de procéder pendant la période d'acquisition, le cas échéant, aux 
ajustements du nombre d'actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles 
opérations sur le capital de la Société, de manière à préserver les droits des bénéficiaires, 
étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées 
attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; 

- plus généralement, avec faculté de subdélégation, constater les dates d'attribution 
définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées 
compte tenu des restrictions légales, conclure tous accords, établir tous documents, 
effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce 
qui serait autrement nécessaire. 

 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la 
délégation de compétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil 
d’administration en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à 
la loi et à la réglementation. 

 
La présente autorisation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
QUINZIEME RESOLUTION  
 
Pouvoirs pour formalités ; 
 

L'assemblée générale décide que toutes les formalités requises par la loi à la suite des 
décisions prises sous les résolutions précédentes, seront faites à la diligence et sous la 
responsabilité du Président Directeur Général qui pourra se substituer tous mandataires de son 
choix. 
 

D'autre part, elle confère tous pouvoirs au porteur d'une copie certifiée conforme du 
procès-verbal constatant ces délibérations en vue de toutes formalités pouvant être effectuées 
par une personne autre que le Président ou son mandataire spécial. 
 
 
 
 
                                  LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 
  



DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS LEGA UX 
Art. R.225-83 du Code de commerce 

 
 

Je soussigné(e) :  
 
Nom :  
 
 .................................................................................................................................................................... 
 
 
Prénom :  
 
 .................................................................................................................................................................... 
 
 
Demeurant :  
 
 .................................................................................................................................................................... 
 
 
Propriétaire de ………………………… action(s) nominative(s) et/ou de …………………….                
action(s)s au porteur enregistrées auprès de : 
 
 .................................................................................................................................................................... 
 
 
Demande l’envoi, à l’adresse ci-dessus, des documents et renseignements visés aux articles R.225-81 
et R.225-83 du Code de commerce concernant l’Assemblée des actionnaires convoquée pour le 27 
Février 2018. 
 
 
Fait à  ..........................................................................................................................................................  
 
Le  ............................................................................................................................................................... 
 
Signature : 
 
 
 
 

Avis 
 

Cette demande est réservée aux seuls actionnaires et doit être adressée à la SOCIETE GENERALE, 
SGSS SBO CIS ISS GMS, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3. 
 
Pour les titres au porteur il convient d’indiquer précisément la banque, l’établissement financier ou la 
Société de bourse teneur de compte des actions, accompagnée d’une attestation justifiant de la qualité 
d’actionnaire du demandeur à la date de la demande. 
  



« MOULINVEST » 
Société Anonyme au capital de 3 690 405,60 € 

- : - 
Siège social : DUNIERES (Haute-Loire) 

Z.A. de Ville 
- : - 

R.C.S. : LE PUY EN VELAY 433 122 637 
- : - 

 
 
 

EXPOSE SOMMAIRE 
DE LA SITUATION DE LA SOCIETE ET DU GROUPE AU COURS  DE 

L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2017 
Art. R.225-81 du Code de Commerce 

 
 
 
PRESENTATION DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE ET DU GROUPE 
 
I. - La société MOULINVEST            
 
L’activité initiale du groupe « MUOLINVEST » est l’activité développée par la société 
SCIERIE MOULIN. 
 
Le Groupe a ensuite décidé de diversifier son activité en créant une filiale qui utilise les 
déchets issus du sciage de bois pour la production de vapeur et d’électricité par cogénération à 
partir de biomasse et la production de granulés de bois (appelés aussi « pellets »).  
En intégrant des activités complémentaires, le groupe « Moulinvest » vise à rentabiliser 
davantage son activité d’origine et son site industriel de 15 hectares tout en œuvrant pour le 
développement durable. 
 
Le Groupe réalise ainsi sur un même site : 
 
- le sciage de résineux, 
- la production de pièces de bois de construction (1.000 références au catalogue) répondant 
aux différentes exigences d’une clientèle diversifiée en France et à l’étranger, avec la 
réalisation de prestations de rabotage, séchage et traitement bois sciés dans certains cas, 
 
et, en valorisant les connexes issus du sciage (écorce, plaquettes, sciure qui représentent près 
de 40% du volume de grumes traité), il effectue la production d’électricité par cogénération et 
la production de granulés de bois (appelés aussi pellets) pour le chauffage des collectivités et 
des particuliers. 
 
Avec l’acquisition des sociétés FRANCE BOIS IMPREGNES et SCIERIE DE SAINTE 
AGATHE le 18 avril 2013, le Groupe poursuit sa stratégie d’intégration visant à compléter 
ses savoir-faire et étoffer sa gamme de produits bois : 
 
- Dans le domaine de l’imprégnation et de la fabrication de poteaux bois destinés à 
l’électrification et aux télécommunications, 
- Dans le domaine du mobilier de jardin et des produits d’aménagement extérieurs à travers sa 
marque DECOVERT.  
 
Le Groupe Moulinvest a également créé deux sociétés en 2014 et s’est doté de nouveaux 
moyens pour conquérir les marchés de la construction bois :  



- LIFECO CONSTRUCTION FRANCE, entreprise générale du bâtiment spécialisée 
dans la construction bois,  
- TECHNICBOIS MOULIN société dédiée à la conception et à la fabrication de 
solutions constructives bois, qui a bénéficié d’un apport partiel d’actifs de la société 
« SCIERIE MOULIN » s’agissant de l’activité « construction de bâtiments en bois ». 
 
Après plusieurs phases de diversification, et une politique d’intégration progressive des 
activités en amont et en aval de la chaîne de valeur, le Groupe Moulinvest mobilise désormais 
tous ses efforts pour maximiser à court et moyen terme la rentabilité de son portefeuille 
d’activité. L’optimisation des capacités de production, la recherche permanente de gains de 
productivité et l’amélioration des services proposés aux clients sont au cœur de la stratégie du 
Groupe. 
 
 
PERIMETRE ET METHODES DE CONSOLIDATION  
 
Les sociétés consolidées et les méthodes de consolidation sont les suivantes : 
 

Liste des sociétés consolidées % de 
contrôle 

Méthode 
Intégration N° SIREN Activité 

SA MOULINVEST 100% Globale 433122637 Activité des sociétés holding 
     

SAS SCIERIE MOULIN 100% Globale 330824442 Scierie et rabotage du bois 
     

SAS MOULIN BOIS ENERGIE 100% Globale 499475713 
Production, transformation et vente de 
matières énergétiques 

     
SCI DE VILLE 100% Globale 380807057 Gestion immobilière 
     
SARL IMMOBILIER DE VILLE  10% Globale 517853305 Gestion immobilière 
(Société ad hoc)      
SAS FRANCE BOIS IMPREGNES 100% Globale 564503043 Scierie et traitement de bois 
     
SARL SCIERIE DE SAINTE AGATHE 100% Globale 332813229 Scierie et rabotage du bois 
     
SARL LIFECO CONSTRUCTION 
FRANCE 

99.80% Globale 803776251 Construction bois 

     
SARL TECHNICBOIS MOULIN 100% Globale 803776558 Production et vente composants bois 
     
SARL IMMO BOISSET 100% Globale 812756815 Gestion immobilière  

 
 
Sont consolidées toutes les sociétés sur lesquelles la société SA MOULINVEST exerce un 
contrôle exclusif ou conjoint, ou exerce une influence notable. 
 
La SARL Immobilier de ville, qui est détenue à 10% par MOULINVEST S.A. est consolidée 
en tant que société ad’hoc.   
 
Les risques liés à l’activité de la SARL IMMOBILIER DE VILLE sont notamment supportés 
par le groupe : dans le cadre du bail commercial qui lie la société MOULIN BOIS ENERGIE 
à la société, il est prévu une délégation des loyers versés par MOULIN BOIS ENERGIE en 
garantie des emprunts souscrits par IMMOBILIER DE VILLE auprès de 3 banques, ce qui 
explique la prise en compte de cette entité dans le périmètre de consolidation.  
 
L'entité ad hoc est contrôlée de manière exclusive, elle est consolidée par intégration globale.  
 
 
ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 
 



Le litige avec URBAS (2012) chez la société MOULIN BOIS ENERGIE se conclut par une 
indemnisation attribuée à la société MOULIN BOIS ENERGIE à hauteur de 492 406 euros 
(165 778 euros au titre de la garantie bris de machine et 326 628 euros au titre de la perte 
d’exploitation) : un acompte de 150 K€ sur cette somme est perçu en septembre 2017 
(évènement post-clôture).  
 
Financement d’un programme d’investissements en cours 
Le groupe Moulinvest a engagé dans le cadre de son plan de développement industriel et 
stratégique HORIZON 2020, un programme d’investissements d’envergure portant 
notamment sur la fourniture de matériels de production destinés à la Scierie Moulin 
comprenant une ligne de profilage, le retrofit d’un classeur et une ligne de déchets. Le 
processus de financement de ce projet n’est pas finalisé à ce jour, différents aspects du 
montage initialement prévu ayant dû être modifiés. Cela a pour conséquence un retard dans la 
finalisation des accords de financement. 
 
A ce titre, le montant des acomptes versés sur commandes au 31.08.2017 était de 1,8 million 
d’euros auquel s’ajoutaient des frais d’études pour un montant de 200K€. La société Scierie 
Moulin s’est vu accorder une ligne de préfinancement sous la forme d’une autorisation de 
découvert temporaire d’un montant de 1,5 millions d’euros pour couvrir le montant de ces 
engagements. Le montant résiduel dû au titre de cette ligne de découvert s’élève à 60K€ à la 
date d’arrêté des comptes.  
 
La société Scierie Moulin a versé de nouveaux acomptes sur la fourniture des matériels de 
production mentionnés ci-avant pour un montant total de 1,5 million d’euros en octobre 2017. 
Ces acomptes ont été notamment financés par un crédit de trésorerie octroyé à la société 
Moulinvest S.A. par une autre banque partenaire du groupe pour un montant de 1,3 millions 
d’euros jusqu’en date du 01.10.2018. L’engagement du groupe au titre de ce crédit de 
trésorerie s’élève à la clôture à 1,3 millions d’euros.  Le groupe prévoit de solder ce crédit 
conformément au délai prévu, le cas échéant en utilisant ses lignes de découvert existantes. 
 
Compte tenu du retard subi dans la finalisation des accords de financement, un accord a été 
trouvé avec les fournisseurs conduisant pour un fournisseur à l’annulation des commandes 
passées avec possibilité d’imputer les acomptes versés sur un nouveau contrat à conclure, et 
pour l’autre à une suspension temporaire du contrat jusqu’au 15 mars 2018. 
 
Le groupe continue ses discussions avec les partenaires financiers identifiés lors du lancement 
du programme d’investissements afin de finaliser les accords de financement et de confirmer 
les commandes initialement passés avec les fournisseurs.  A défaut d’obtention desdits 
financement avant le 15 mars 2018, s’agissant du contrat fournisseur suspendu, les parties 
s’engagent à rediscuter les conditions du contrat initial.  Dans cette hypothèse, le groupe 
considère qu’il sera en mesure de trouver de nouveaux financements adaptés aux nouvelles 
conditions du contrat. 
   
 
ÉVOLUTION PRÉVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR DE  LA SOCIETE ET DU 
GROUPE : 
 
L’exercice 2017 a été marqué par une phase de recentrage stratégique et volontaire sur les 
activités dites de seconde transformation et Bois Energie. Sur un plan opérationnel cette 
stratégie s’est illustrée par l’implantation d’une unité de raboterie mécanisée sur le site de 
Dunières et la réalisation de divers investissements productifs associés à la granulation. 
L’exercice 2017-18 sera marqué par la montée en charge de la nouvelle raboterie qui 
permettra d’apporter une valeur ajoutée supplémentaire aux produits sciés dans un contexte de 
croissance de la demande. 
 


